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LE PROJET



OBJECTIFS
Inciter les organisateurs d’événements
outdoor à les référencer sur l’Espace
Clubs.

Accompagner ces structures.

Puis les valoriser à l’issue de leur(s)
manifestation(s).



CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ

Structures éligibles :
GSA
Comités (via le GSD)
Ligues (via le GSR)
Ou structures partenaires d’un GSA, comité ou ligue,
organisant un événement déclaré via l’Espace Clubs

Événements éligibles :
Tournois ou initiations déclarés sur l’Espace Clubs
Sur l’une de ces surfaces : herbe, sable, dur ou neige
Ouverts aux licenciés FFvolley & aux non licenciés 

Périodes d’éligibilité :
Du 1er mai au 30 septembre 2025
Du 1er décembre 2025 au 30 avril 2026 (snow volley en
Métropole ou tous types de surfaces en Outre-Mer)



LES AVANTAGES
(SOUTIEN FÉDÉRAL)



COMMUNICATION En déclarant une (ou plusieurs) manifestation(s) outdoor,
tout organisateur recevra : 

Une arche textile « À chacun son volley » (4x3m)



Les logos de l’opération

Chaque événement déclaré apparaîtra sur :

Le site de la FFvolley 
Le calendrier fédéral « événements outdoor » 

COMMUNICATION



SOUTIEN FINANCIER

Soutien financier sous forme de « cagnotte » 

Différents critères à respecter pour générer une
somme d’argent sur cette “cagnotte”

Achat de matériel dans un “catalogue fédéral”
(en fin d’année)



SOUTIEN FINANCIER

Quels sont les critères pour 
remplir cette cagnotte?

Un prérequis : la photo de l’arche

Un critère principal : les licences

Un critère bonus : l’écoresponsabilité



AIDE A LA PRISE DE
LICENCES EVE.

La FFvolley met à  disposition deux nouveaux outils :

Un fichier excel type,

Un QR code associé à chaque événement.



PRÊT DE MATÉRIEL
VIA LES LIGUES 

Les ligues régionales ont reçu des « kits outdoor »,
mis à disposition des clubs ou des comités.



CALENDRIER



CALENDRIER AVRIL

LANCEMENT DU PROJET
WEBINAIRE DE PRÉSENTATION

MAI À SEPTEMBRE (1ère période d’éligibilité des événements
outdoor - été 2025)

ENVOI DES ARCHES À CHAQUE ORGANISATEUR
PUBLICATION DES CALENDRIERS DES ÉVÉNEMENTS OUTDOOR 

OCTOBRE-NOVEMBRE

ÉVALUATION DES MANIFESTATIONS SELON LES CRITÈRES 
ATTRIBUTION DES CAGNOTTES AUX STRUCTURES BÉNÉFICIAIRES

DECEMBRE À AVRIL (2ème période d’éligibilité des événements
outdoor - hiver 2026)

ACCOMPAGNEMENT DES ÉVÉNEMENTS ÉLIGIBLES



QUELQUES CHIFFRES





QUESTIONS & ÉCHANGES




